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Erwagungen

E. 1

Prend acte de la décision rendue par la Caisse le 1er décembre 2009 accordant des
allocations familiales ala recourante pour la période du ler mai 2008 au 31 décembre 2008.

E.2

Prend acte de |'engagement de la Caisse de rendre une nouvelle décision pour les prestations
dues a partir du ler janvier 2009.

E.3
L'y condamne en tant que de besoin.

E.4

Condamne la Caisse au versement d'une indemnité de procédure en faveur de la recourante
de 1'000 fr.

E.5
Constate que le recours est devenu sans objet.

E.6
Raye la cause du réle.
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